
 

 

NOTICE RELATIVE A L’INTENTION DE VOTE AUX ELECTIONS EUROPEENNES 

 

RÉALISÉ PAR ODOXA POUR MASCARET, PUBLIC SENAT ET LA PRESSE 

REGIONALE 

Première publication sur le site www.odoxa.fr – Mardi 27 février, à 05h00 

 

Article 2 : 

 

✓ Organisme ayant réalisé le sondage : Odoxa 

 

✓ Commanditaire(s) : MASCARET, PUBLIC SENAT ET LA PRESSE REGIONALE 

 

✓ Nombre de personnes interrogées : Echantillon de 1 005 Français représentatif de la 

population française âgée de 18 ans et plus 

 

✓ Dates de réalisation : 21 et 22 février 2024 

 

Article 3 : 

✓ Le pourcentage de personnes n’ayant pas répondu à chacune des questions est indiqué 
sur le rapport de l’enquête disponible sur le site www.odoxa.fr 

 
✓ Gratification : Gratification sous la forme de points cumulables et dont la valeur s’élève 

à 0,675 € pour un questionnaire complété.  
 

✓ Redressement : une pondération a été effectuée selon les critères socio-
démographiques (sexe, âge, profession de l’interviewé, région et catégorie 
d’agglomération), le vote à l’élection présidentielle de 2022 et aux élections 
européennes de 2019. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.odoxa.fr/


 

Questions posées 

 

Q0. Etes-vous inscrit(e) sur les listes électorales ?  

- Oui 
- Non  

 

Aux inscrits 

Q1. Si les élections européennes avaient lieu dimanche prochain, iriez-vous voter ? 

- Oui, certainement 
- Oui, probablement 
- Non, probablement pas  
- Non, certainement pas  

 

Uniquement à ceux qui comptent aller voter 

Q2. Si les élections européennes avaient lieu dimanche prochain, pour laquelle des listes suivantes y 

aurait-il le plus de chances que vous votiez ?  

 

- Une liste de Lutte Ouvrière conduite par Nathalie Arthaud  
- Une liste de la France Insoumise conduite par Manon Aubry  
- Une liste du Parti communiste français conduite par Léon Deffontaines  
- Une liste des Ecologistes conduite par Marie Toussaint  
- Une liste du Parti Socialiste conduite par Raphaël Glucksmann  
- Une liste du Parti radical de gauche conduite par Guillaume Lacroix 
- Une liste de Renaissance, du Modem et d’Horizons conduite par Clément Beaune  
- Une liste de l’Alliance rurale conduite par Willy Schraen 
- Une liste Les Républicains conduite par François-Xavier Bellamy  
- Une liste de Debout La France conduite par Nicolas Dupont Aignan  
- Une liste du Rassemblement National conduite par Jordan Bardella  
- Une liste de Reconquête conduite par Marion Maréchal  
- Une autre liste 
- Vous comptez voter blanc ou nul 
- Vous ne savez pas 

 

Q3. Etes-vous sûr(e) de votre choix ou pourriez-vous changer d’avis ? 

 

- Vous êtes sûr(e) de votre choix 
- Vous pourriez changer d’avis 

 

 

 



 

Mention : tout sondage est affecté de marges d’erreurs 

Dans cet échantillon de 1000 personnes, si le pourcentage observé est de 20% la marge 

d’erreur est égale à 2,5% : le pourcentage réel est donc compris dans l’intervalle [17,5 ; 22,5]. 

Toute publication de ce sondage doit comporter la mention suivante : « La marge d’erreur 

des résultats d’ensemble s’établit, selon le score visé, entre plus ou moins 1,4 et 3,1 points ». 

 

 

Les intentions de vote ont été établies auprès des personnes inscrites sur les listes électorales (939 

personnes) sûres d’aller voter et ayant exprimé une intention de vote, soit 451 individus. 

Avec ces effectifs, les marges d’erreur des intentions de vote s'établissent selon le score visé, entre plus 

ou moins 2,0 et 4,3 points. 

 

Toute personne peut consulter la notice de ce sondage auprès de la commission des sondages. 

 

 

  



 

Structure 

 

 

 


